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permettent une dérogation aux normes établies 
en vertu de la

Convention et que cette dérogation a été 
notifiée à

l'organisation de l'aviation civile 
internationale, les autorités

aéronautiques de l'autre Partie contractante 
pourront demander

des consultations avec les autorités aéronautiques 
de la première

Partie contractante afin de vérifier 
si elles peuvent accepter la

pratique en question. A défaut d'une entente satisfaisante 
sur

les questions relatives à la sécurité 
des vols, il y aura lieu

d'appliquer l'article VI; autrement, 
l'article XXI s'appliquera.

ARTICLE IX

(Sûreté de l'aviation)

Conformément à leurs droits et obligations 
en vertu du

droit international, les Parties contractantes 
réaffirment que

leur obligation réciproque de protéger 
la sûreté de l'aviation

civile contre les actes d'intervention 
illicite, fait partie

intégrante du présent Accord.

2. Sans limiter la généralité de leurs droits et

Obligations en vertu du droit international, 
les Parties

Contractantes conviennent d'agir en particulier 
conformément aux

dispositions de la Convention relative 
aux infractions et à

certains autres actes survenant à bord des 
aéronefs, signée à

Tokyo le 14 septembre 1963, de la Convention 
pour la répression

de la capture illicite d'aéronefs,


